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n° 231 405 du 17 janvier 2020

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. KABONGO MWAMBA

Avenue Louise 441/13

1050 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 décembre 2018 par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 novembre 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 janvier 2019 convoquant les parties à l’audience du 14 février 2019.

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me G. MWEZE SIFA loco Me C.

KABONGO MWAMBA, avocat, et A.E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, originaire de Conakry, d’ethnie malinké et

de confession musulmane.

Vous avez introduit une première demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers

le 2 février 2017. A l’appui de celle-ci, vous avez invoqué une tentative de mariage forcé avec votre

cousin, sergent de l’armée guinéenne, par votre famille paternelle et des maltraitances durant l’enfance.
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Le 12 décembre 2017, vous avez accouché d’un petit garçon appelé Moussoni Sékou [C.]. Celui-ci est

issu de votre relation amoureuse avec Abdourahamane [C.] (OE : […] – CGRA : […]), un jeune guinéen

que vous avez rencontré en Belgique et qui a été reconnu réfugié par le Conseil du contentieux des

étrangers le 25 novembre 2014.

Le 21 mars 2018, le Commissariat général a pris une décision de refus du statut de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire dans votre dossier ; celle-ci remettait en cause la crédibilité de votre

récit.

Le 16 avril 2018, vous avez introduit un recours contre cette décision auprès du Conseil du contentieux

des étrangers.

Le 9 mai 2018, une demande de protection internationale a été introduite au nom de votre fils (OE : […]

– CGRA : […]).

Le 1er août 2018, le Commissariat général a reconnu le statut de réfugié à votre fils en raison de son

lien avec une personne reconnue réfugiée (son père). Le Commissariat général a appliqué le principe

de l’unité de la famille.

Le 17 septembre 2018, par son arrêt n°209.414, le Conseil du contentieux des étrangers a confirmé,

dans son intégralité, la décision que le Commissariat général avait prise dans votre dossier. Vous

n’avez pas introduit de recours auprès du Conseil d’Etat contre ledit arrêt.

Le 18 octobre 2018, sans avoir quitté le territoire belge dans l’intervalle, vous avez introduit une

seconde demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers. Dans le cadre de celle-

ci, vous réitérez vos propos selon lesquels vous craignez que votre famille paternelle vous donne en

mariage et vous expliquez vouloir bénéficier du même statut que votre fils afin de pouvoir rester avec lui

en Belgique. Vous ne présentez aucun document.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre première demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

En effet, conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissariat

général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissariat général

aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable.

Or, pour les raisons explicitées ci-après, force est de constater que de tels éléments ne sont pas

présents dans votre dossier.

Premièrement, votre deuxième demande de protection internationale s'appuie sur des motifs que vous

avez déjà exposés à l'occasion de votre première demande. Vous déclarez en effet que vos problèmes
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invoqués précédemment sont toujours d’actualité et que vous craignez toujours d’être mariée de force

(« Déclaration Demande Ultérieure », rubriques 15 et 18).

A cet égard, il convient tout d’abord de rappeler que le Commissariat général a pris à l’égard de votre

première demande une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire car la crédibilité en avait été remise en cause sur des points essentiels et les faits et motifs

d’asile allégués par vous n’avaient pas été considérés comme établis. Dans son arrêt n°209.414 du 17

septembre 2018, le Conseil du contentieux des étrangers a estimé que tous les arguments du

Commissariat général se vérifiaient à la lecture de votre dossier. Cet arrêt possède autorité de chose

jugée.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier. Il ressort en

effet de votre dossier administratif que vous n’avez pas fait de déclarations nouvelles ou produit de

nouveaux documents ou de nouvelles pièces concernant les faits invoqués précédemment. Vous vous

contentez, au contraire, de renvoyer aux motifs d’asile que vous avez déjà exposés par le passé, à

savoir que vous craignez d’être mariée de force (« Déclaration Demande Ultérieure », rubriques 15, 17

et 18).

Deuxièmement, dans le cadre de votre deuxième demande de protection, vous déclarez : « Mon fils

Moussoni Sékou [C.] né le […] 2017 à Arlon a été reconnu réfugié en Belgique via le dossier de son

père [C.] Adbourahamane. Dès lors, je réintroduis une demande d’asile ce jour afin de bénéficier du

même statut que mon fils et pouvoir rester auprès de lui en Belgique » (« Déclaration Demande

Ultérieure », rubrique 15). Vous sollicitez donc l’application du principe de l’unité familiale avec votre fils.

Toutefois, la seule circonstance que vous soyez la mère d’un enfant reconnu réfugié n’a pas d’incidence

sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la

reconnaissance de la qualité de réfugié. En effet, vous ne pouvez bénéficier d’une décision de

reconnaissance liée au statut de réfugié de votre fils car celui-ci a bénéficié du statut de réfugié par

référence à la reconnaissance du statut de son père.

De plus, si le principe d’unité de la famille entraîne une extension de la protection internationale au

bénéfice de personnes n’ayant pas à établir qu’elles craignent personnellement d’être persécutées pour

un des motifs de la Convention de Genève et ou qu’elles encourent personnellement un risque de subir

des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, cette extension ne peut

jouer qu’au bénéfice de personnes à charge et pour autant que ne s’y oppose aucune circonstance

particulière, liée au statut de ces personnes ou à leur implication dans des actes visés à l’article 1er,

section F de la Convention de Genève ou à l’article 55/4 de la loi du 15 décembre 1980. Outre le

conjoint ou le partenaire du réfugié ou du bénéficiaire de la protection subsidiaire, peuvent bénéficier de

cette extension ses enfants à charge ainsi que d’autres parents proches dont il est établi qu’ils sont à sa

charge. Par personne à charge, on entend une personne qui se trouve légalement placée sous l’autorité

du réfugié ou du bénéficiaire de la protection subsidiaire ou qui du fait de son âge, d’une invalidité ou

d’une absence de moyens propres de subsistance dépend de son assistance matérielle ou financière,

ce qui n’est manifestement pas votre cas avec votre fils.

Pour l’analyse de votre situation familiale, le Commissariat général vous invite à utiliser la procédure

appropriée, à savoir une demande d’autorisation de séjour auprès du Ministre ou de son délégué sur la

base de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.

Au vu de tout ce qui précède, et dès lors que vous n'invoquez aucun autre motif (« Déclaration

Demande Ultérieure », rubriques 13 à 22), le Commissariat général constate que vous n’avez présenté,

à l’appui de votre deuxième demande de protection internationale, aucun nouvel élément susceptible

d’augmenter de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la protection

internationale.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressée et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressée vers son pays de nationalité ou de résidence habituelle

constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980. Relevons toutefois qu'elle est la mère d'un enfant reconnu réfugié en Belgique. »

2. La requête et les éléments nouveaux

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2. Dans l’exposé de ses moyens, elle invoque la violation de diverses règles de droit.

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à l’espèce.

2.4. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite la reconnaissance de la qualité de réfugié ou l’octroi

de la protection subsidiaire.

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête.

2.6. Par une note complémentaire du 14 février 2019, elle dépose des éléments nouveaux au dossier de

la procédure.

3. L’examen du recours

3.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « Après

réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de l'article 51/8,

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou

faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la

probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la

protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas contraire, ou si le

demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en application de l'article

57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la

demande recevable. »

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche,

en réalité, au Commissaire général d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux

nouveaux éléments exposés devant lui.

3.3. Le Commissaire général déclare irrecevable la deuxième demande de protection internationale,

introduite par la requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que

les éléments exposés par la requérante n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.4. Le Conseil estime que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision d’irrecevabilité, adoptée par le Commissaire général.

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible

d’énerver les motifs de la décision entreprise.

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général

a procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par la requérante à l’appui de sa

seconde demande de protection internationale. Sur la base de cette analyse, la partie défenderesse a
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pu conclure que ces nouveaux éléments n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la

requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de cette loi.

3.5.2. La Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la
« Convention de Genève ») « ne consacre pas expressément le principe de l’unité de la famille ». Ce
principe est affirmé dans une recommandation figurant dans l’Acte final de la Conférence de
Plénipotentiaires des Nations Unies sur le statut des réfugiés et des apatrides qui a adopté la
Convention de Genève. Cette recommandation se lit comme suit :

« CONSIDERANT que l’unité de la famille, cet élément naturel et fondamental de la société, est un droit
essentiel du réfugié, et que cette unité est constamment menacée, et

CONSTATANT avec satisfaction que, d’après le commentaire officiel du Comité spécial de l’apatridie et
des problèmes connexes (E/1618, p. 38) les droits de réfugié sont étendus aux membres de sa famille,

RECOMMANDE aux Gouvernements de prendre les mesures nécessaires pour la protection de la
famille du réfugié et en particulier pour :

1) Assurer le maintien de l’unité de la famille du réfugié, notamment dans le cas où le chef de la famille
a réuni les conditions voulues pour son admission dans un pays »

Le Conseil constate qu’une telle recommandation ne possède aucune force contraignante. Il observe
ensuite que si l’unité de la famille y est définie comme un « droit essentiel du réfugié », il ne peut être
déduit des termes utilisés que les Plénipotentiaires ont considéré que ce droit devait entrainer l’octroi du
statut de réfugié aux membres de la famille d’un réfugié.

Les recommandations formulées par le HCR, citées dans un article de doctrine auquel se réfère la
partie requérante, énoncent de simples conseils auxquels il ne peut pas non plus être attaché de force
contraignante.

Les éléments nouveaux, annexés à la requête et la note complémentaire, ne sont pas de nature à
énerver les développements qui précèdent.

3.5.3. En ce qui concerne l’attestation psychologique annexée à la note complémentaire, le Conseil

rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise d’un psychologue qui constate le traumatisme ou les

séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés. Ainsi, l’attestation de suivi psychologique doit certes être lue comme attestant un lien entre

les séquelles constatées et des événements vécus par la requérante. Par contre, le psychologue n’est

pas habilité à établir que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque la requérant pour fonder

sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour crédibles. L’attestation de suivi

psychologique ne permet donc pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des

propos de la requérante. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ce

document ne permet pas de conclure que la requérante n’aurait pas été capable d’exposer

adéquatement les faits qu’elle invoque à l’appui de sa demande de protection internationale ou qu’elle

risquerait d’être exposée à des persécutions ou des atteintes graves en cas de retour dans son pays

d’origine. Ainsi notamment, le Conseil relève que l’excision est une forme particulière de persécution qui

ne peut, en principe, pas être reproduite ; en l’espèce, la partie requérante n’établit aucunement qu’elle

risquerait d’être à nouveau victime d’une mutilation sexuelle ou que son excision induirait chez elle une

crainte à ce point exacerbée qu’un retour dans son pays d’origine serait inenvisageable.

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire général a valablement déclaré irrecevable la

deuxième demande de protection internationale, introduite par la requérante. Les développements qui

précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant à l’issue de la demande. Le Conseil

rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux

de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un

arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en

termes de moyens, a perdu toute pertinence. Enfin, le Conseil, n’aperçoit aucune irrégularité

substantielle qu’il ne saurait réparer et estime disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept janvier deux mille vingt par :

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE C. ANTOINE


